
PROPOSITION DE CORRIGE  

 

Ce corrigé comporte des éléments de correction sans les hiérarchiser ni les 

prioriser. 

 

LA FORME 

• Orthographe 

• Style administratif  

• Clarté et logique du plan 

• Forme de la note : En-tête, objet, …  

 

LE FOND 

Introduction :  

France travail entrée en vigueur en 2024 en application de la loi pour le plein 

emploi  objectif réduire le chômage autour de 5% 

 

I. L’organisation du SPE : 

Document 1 

• Missions du SPE avec base légale 

• Acteurs du SPE 

• Organisation  (noyau dur, structure géographique) 
 

 

II. Les objectifs de la réforme France Travail : limites constatées de PE et 

attendus de la réforme :  

 

• Pôle Emploi : organisation et mission / manque de dynamisme / 

cloisonnement (organisation en silo) / dispersion, pratiques disparates, 

accompagnement plus formel que réel, insertion professionnelle 

reléguée, freins périphériques (doc 8 et 2) 

• Le rapprochement avec les missions locales et cap emploi a été 

bénéfique en termes de suivi pour les publics concernés (doc 2) 



• Nécessité d’approfondir ce rapprochement avec la création d’une 

nouvelle structure (doc 2) 

• Double objectif  + détails des objectifs dans le Rapport de la mission de 

préfiguration (doc 4, 5, 6) 

• Un changement progressif attendu issu de la loi plein emploi (doc 3) 

pour les publics 

 

III. Les mesures mises en œuvre pour favoriser le plein emploi : quelles 

organisations pour le réseau France Travail ? 

 

• Réseau pour l’emploi et comité national pour l’emploi 

• Rôle de FT et organisation (doc 6) 

• Distinction entre l’organisation de l’opérateur FT et du réseau FT 
(=réseau pour l’emploi dans la loi) + partenaires 

• Gouvernance du réseau FT 

• Facteurs clés de la réussite (doc 9) 
 


